
Direction générale des Territoires
Direction du développement et de l'aménagement
Service foncier - Pôle Territorial Sud

Code ACTE : 3.5 – Domaine et patrimoine – Actes de gestion du domaine public

Arrêté De Bordeaux Métropole

OBJET :  Ouverture  d’une  enquête  publique  pour  le  déclassement  de  1468  m²
appartenant au domaine public métropolitain formant partie de la rue des Hortensias à
Pessac (33600) – Lots B et F du plan d’arpentage

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5217-2
et L. 5211-9 et 10 ; 

Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration en ses articles L134-1 et
R.134-17 ;

Vu le Code de la  Voirie  Routière et  notamment ses articles L.141-3 et  suivants et
R141-4 et suivants ;

Vu la délibération n° 2024-118 du 15 mars 2024 du conseil métropolitain notamment le
point  12o)  de  son  annexe  par  lequel  le  Conseil  de  Bordeaux  Métropole  a  donné
délégation à sa Présidente pour décider du déclassement des biens du domaine public
de Bordeaux Métropole et mettre en œuvre les procédures préalables nécessaires à
de telles décisions – y compris, le cas échéant, en prenant la décision prévue à l’article
L141-4 du code de la voirie routière lorsque les réserves émises par le commissaire
enquêteur  ou la  commission d’enquête  ne peuvent  être levées – à l’exception des
déclassements effectués au titre de la procédure dérogatoire dite « de déclassement
anticipé », prévue à l’article L.2141-2 du code général de la propriété des personnes
publiques ;

Vu l’arrêté n° 25METAJPP00070 du 28 janvier 2025, en son article 2, par lequel la
Présidente de Bordeaux Métropole donne délégation de signature à Monsieur Vincent
Bérat, Adjoint au Directeur général des Territoires, en charge du Pôle Territorial Sud, à
l’effet de signer, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente, les décisions
portant sur le déclassement des biens du domaine public de Bordeaux Métropole et la
mise  en  œuvre  des  procédures  préalables  nécessaires  à  de  telles  décisions  –  y
compris, le cas échéant, en prenant la décision prévue à l’article L141-4 du code de la
voirie  routière  lorsque  les  réserves  émises  par  le  commissaire  enquêteur  ou  la
commission  d’enquête  ne  peuvent  être  levées  –  à  l’exception  des  déclassements
effectués  au  titre  de  la  procédure  dérogatoire  dite  « de  déclassement  anticipé »,
prévue à l’article L.2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques ;
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